
Date enregistrement:

Association :

Nom et prénom du résponsable de l'association:

N° Tél:

Mail : 

Demandés Accordés Caution 

2€ par gobelet

Nom : Nom : 

Signature : Signature :

Signature du demandeur: Signature OMS:

Vaisselle empruntés : 100 personnes maxi 

Coordonnées de l'association

CONTRAT DE MISE A DISPOSITION DE LA VAISSELLE

L'OMS se réserve le droit de récuperer le matériel à tout moment si une des clauses de la convention 

n'est pas respectée. 

Le demandeur atteste avoir pris connaissance de la convention et du règlement de mise à disposition de 

la vaisselle et s'engage à en respecter les clauses.

Assiettes :

Petites assiettes : 

Verres :

Verres à vin :

Couverts :

Gobelets OMS 20CL :

500 €

A remplir en 2 exemplaires

Ce matériel est vérifié par les représentants des deux parties au contrat avant la signature de 

ce dernier et lors de sa restitution afin de valider son bon état de fonctionnement.

Vaisselle emprunté le : Restitution le : 

Editée le 28/03/2019

Responsable OMS Demandeur 

Visa


